RESUME du COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA SNFMI

5 JANVIER 2006
Renouvellement du Bureau

Le Bureau constitué depuis un an et qui comprend : H. Rousset (Président), P. Veyssier et JC Piette (Vice-Présidents), H. Lévesque (Secrétaire Général), C. Veyssier-Belot (Trésorier), E Oziol (Trésorier adjoint), PJ Weiller et B. Goichot (Secrétaires Généraux adjoints), B. Devulder, P. Godeau (Présidents d’Honneur) est réélu.

Site Internet snfmi.org

Le processus de choix d’un nouveau prestataire pour le site Internet de la société qui avait été décidé lors du dernier CA est rappelé. Le déroulement des auditions des 4 agences ayant répondu à l’appel d’offre a fait l’objet d’un compte rendu séparé qui a été remis aux membres du CA. H. Lévesque détaille les motivations du choix de retenir la société CYIM fait par le bureau à l’issue des auditions. Il souligne que la charge financière pour la SNFMI sera plus importante la première année car elle comprend la création du site Internet

Comme elle s’y était engagée, CYIM a mis en place dès le 31/12/05 la plate-forme permettant la soumission des résumés pour le congrès de Nancy. Le processus est simple et facile d’utilisation et supprimera tous les envois papiers concernant les résumés : l’accusé de réception de la soumission, la notification de l’acceptation ou du refus du résumé seront faits exclusivement par voie électronique. Le processus de sélection sera également fait par voie électronique sans que son principe ne soit remis en cause. 

H. Lévesque précise que les autres tâches de secrétariat concernant les congrès (édition du programme, gestion des relations avec Elsevier pour l’impression des rapports, communications sur les congrès à venir, fiche d’inscription…) seront dorénavant assurées par le secrétariat de la SNFMI à Rouen et ne seront pas déléguées aux organisateurs locaux. Il rappelle que c’est bien la SNFMI qui assumera la charge financière de la prestation de CYIM et qu’il n’y aura pas de surcoût pour les organisateurs locaux. Le contrat avec CYIM est établi pour deux ans et devra être réévalué sous ses différents aspects à cette échéance. 

Compte tenu du rôle du site comme organe d’expression officiel de la société, son responsable éditorial (E Andrès) sera membre invité permanent du CA au même titre que le rédacteur en chef de la Revue de Médecine Interne. 

Membres institutionnels

Conformément aux décisions des précédents CA et grâce à la modification des statuts de la société, H. Lévesque a obtenu l’adhésion de 5 membres institutionnels (4 laboratoires pharmaceutiques : Astra Zeneca, LFB, Sanofi et Genzyme ; une compagnie d’assurance l’AGMF), quatre autres étant en discussion. Ces adhésions institutionnelles au tarif de 10 000 €/an permettront d’assurer une certaine sécurité financière à la SNFMI et notamment de financer des bourses de recherche. Elles seront indépendantes des participations éventuelles de ces sociétés au financement des congrès puisque n’émargeant pas au même budget dans ces sociétés. Elles s’ajoutent à l’engagement de Genzyme pour une bourse de recherche « maladies rares » de 20 000 € tous les deux ans, et à une bourse de formation qui serait offerte par l’AGMF à partir de 2007.

Séminaires organisés par la SNFMI

Hervé Lévesque expose les résultats financiers de deux séminaires organisés par la société fin 2005. Le séminaire sur les maladies métaboliques et orphelines n’a pas connu une grande affluence mais sera probablement bénéficiaire d’environ 2500 € grâce aux sponsors. 

La journée « Actualisation des Connaissances en Médecine Interne » organisée à Cochin en décembre a elle été un franc succès en terme d’affluence, dépassant même les prévisions et les capacités d’accueil (379 inscrits pour 250 places…). Les recettes provenant des inscriptions sont d’environ 22 000 € avec un bénéfice qui devrait être de l’ordre de 12 000 €. 

Formation Médicale Continue

JH Barrier informe le CA que le dossier de demande d’agrément de la SNFMI comme organisme de FMC a été déposé. Il développe ensuite les conséquences de l’entrée en vigueur depuis le début de l’année 2005 des textes régissant l’Evaluation des Pratiques Professionnelles (EPP) et notamment du travail effectué par la Fédération des Spécialités Médicales qu’il préside. En effet, tous les praticiens devront faire valider leurs pratiques dans les 5 années à venir. L’objectif de la Haute Autorité de Santé est de favoriser la conduite de l’EPP par les sociétés savantes elles-mêmes, confirmant le lien indissociable entre FMC et EPP. 

Commission Scientifique, Pédagogique et Technique des Congrès

Bilan du congrès de Nantes : 644 inscriptions payantes et environ 900 participants.

Congrès de Nancy : pas de problème particulier  à la réserve d'un retard dans la préparation de la fiche d’inscription qui n’a pu être adressée comme habituellement avec l’affiche et l’appel à communications mais le sera très bientôt. 

C. Broussolle, E. Oziol et L. Guillevin donnent successivement l’état d’avancement de la préparation des congrès de Lyon, Béziers-Narbonne et Paris-Versailles.

Prochain congrès Franco-Maghrébin de Médecine Interne qui se déroulera à Fès en avril 2005.

Collège des Enseignants

Séminaire national du DES à l’Ibis Berthier du 20 au 22/4/06. L’information va être très rapidement diffusée aux coordonnateurs régionaux mais aussi aux internes via l’AJI afin que le processus d’inscription puisse être lancé. P. Godeau suggère de pérenniser la collaboration avec l’Institut Servier en proposant à ses dirigeants de dénommer ces journées d’enseignement « Journées André Thenot ». Une cérémonie pourrait être prévue lors des prochaines journées d’avril afin de rendre hommage à A. Thenot et d’officialiser ce partenariat.

Conseil Scientifique

La SNFMI pourra offrir en 2006, 3 bourses de recherche d’un montant de 10 000€ chacune, qui viendront s’ajouter à la bourse Marcel Simon (portée à 10 000€) et à la bourse « Genzyme-maladies rares » (20 000 €/ 2 ans) soit un engagement total de 60 000€ de la SNFMI pour 2006. Les règles d’attribution devront être définies par le Conseil Scientifique et seront disponibles sur le site. Ces bourses serviront suivant les cas soit à financer partiellement un projet de recherche, soit des personnes dans le cadre de stages doctoraux ou de séjours à l’étranger. Elles ne pourront a priori pas financer des stages post-doctoraux car ceux-ci sont considérés comme des postes salariés et donc soumis à des charges sociales. Les bénéficiaires de ces bourses s’engageront à mentionner le financement de la SNFMI sur toute publication et à présenter leurs résultats lors d’un congrès.

L. Guillevin expose le principal point abordé lors de la dernière réunion du Conseil Scientifique en décembre 2005 et qui concerne les réunions mixtes SNFMI-INSERM des jeudi après midi lors des congrès semestriels. Ces réunions ont depuis quelques congrès été de fait abandonnées par les chercheurs INSERM. En dehors du prochain congrès de Nancy dont la réunion a été organisée en dehors des circuits habituels, il n’est pas prévu de poursuivre les réunions sous leur forme antérieure. Le CA mandate donc L. Guillevin pour qu’il contacte C. Bréchot pour obtenir des explications sur cette évolution et pour envisager d’autres formes de collaboration, collaboration que le CA souhaite vivement  maintenir.

